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Commune de Sauzon 
Tableau récapitulatif des chemins ruraux 

Dossier d’Enquête Publique 

 

 

 

 
 

 

LA COMMUNE ET SA VOIRIE COMMUNALE 

 

LA COMMUNE 

Sauzon est une commune du département du Morbihan située sur l’île de Belle-Ile-en-Mer. Il s’agit d’une des 4 

communes de l’Ile, occupant la partie Nord-Ouest de celle-ci. 

 

LA VOIRIE COMMUNALE 

L’ordonnance 59-115 du 7 janvier 1959 a établi la répartition des voies qui sont la propriété de la commune, 

dénommée « voirie communale », en deux entités principales : les voies communales (VC) et les chemins ruraux (CR). 

Cette ordonnance a été abrogée en 1989, mais la répartition a été conservée dans le code de la voirie routière. 

> Les voies communales font partie du domaine public de la commune. Elles sont imprescriptibles et inaliénables. 

> Les chemins ruraux font partie du domaine privé. Ils peuvent être vendus et frappés de prescription. Les chemins 

ruraux sont les voies, dont la commune est propriétaire, qui n’ont pas été classées voies communales par le Conseil 

Municipal. Il s’agit donc d’une désignation par défaut. 

 

LES DISPOSITIONS PRISES PAR LA COMMUNE CONCERNANT SA VOIRIE 

La commune a effectué un recensement de ses voies communales (VC) afin d’en actualiser le tableau de classement. 

Le nouveau tableau de classement a été approuvé par délibération du Conseil Municipal du 29 juin 2023. 

Dans le cadre des dispositions issues de l’article 102 de la loi 2022-217 du 21 février 2022, dite loi 3DS, dispositions 

détaillées ci-après, la commune a également procédé à un recensement de ses chemins ruraux (CR), afin d’en 

approuver le tableau récapitulatif. Cette approbation ne pourra se faire qu’à l’issue d’une enquête publique, objet du 

présent dossier. 

 

 

 



Sauzon – tableau récapitulatif des chemins ruraux – dossier d’enquête publique - Page 2/6 

LES DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES CONCERNANT LES CHEMINS RURAUX 

 

 

>> L’article L.161-6-1 du code rural et de la pêche maritime, dans sa version issue de l’article 102 de la loi 2022-217 

du 21 février 2022, précise les dispositions. 

 

➢ Le conseil municipal peut, par délibération, décider le recensement des chemins ruraux situés sur le territoire 

de la commune. Cette délibération suspend le délai de prescription pour l'acquisition des parcelles comportant 

ces chemins. 

La suspension produit ses effets jusqu'à la délibération arrêtant le tableau récapitulatif des chemins ruraux, 

prise après enquête publique réalisée en application du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et 

selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat. 

 

 

>> En application de cette disposition, le décret n° 2022-1652 du 26 décembre 2022 détaille les modalités applicables 

à cette enquête publique. 

 

➢ Article R-161-11-1. L'enquête prévue au deuxième alinéa de l'article L. 161-6-1 a lieu dans les formes fixées par 

le titre Ier du livre Ier du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, sous réserve des dispositions 

particulières édictées par la présente section. 

Un arrêté du maire de la commune sur le territoire de laquelle doit se dérouler le recensement désigne un 

commissaire enquêteur ou une commission d'enquête et précise l'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci 

sera ouverte et les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses 

observations. L'indemnité due au commissaire enquêteur ou aux membres de la commission d'enquête est 

fixée par le maire. 

 

➢ Article R-161-11-2. La durée de l'enquête publique ne peut être inférieure à quinze jours ni supérieure à dix-

huit mois. Le dossier d'enquête comprend : 

a) La délibération du conseil municipal mentionnée au premier alinéa de l'article L. 161-6-1 

b) Une notice explicative  

c) Un projet de tableau récapitulatif des chemins ruraux de la commune 

d) Un plan de situation. 

Huit jours au moins avant l'ouverture de l'enquête, le maire ayant pris l'arrêté prévu à l'article R. 161-11-1 fait 

procéder à la publication, en caractères apparents, d'un avis au public l'informant de l'ouverture de l'enquête 

dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département. Cet avis est ensuite rappelé dans 

les huit premiers jours suivant le début de celle-ci et, éventuellement, mis en ligne sur le site internet de la 

commune. Si la commune ne dispose pas d'un site internet, cet avis est publié, à sa demande, sur le site internet 

des services de l'Etat dans le département. 

En outre, huit jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci, l'arrêté 

d'ouverture de l'enquête publique est publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé, 

dans la commune sur le territoire de laquelle le recensement doit avoir lieu. 

 

➢ Art. R-161-11-3. A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le commissaire 

enquêteur ou le président de la commission d'enquête qui, dans le délai d'un mois à compter de la date de 

clôture de l'enquête, transmet au maire de la commune concernée par le recensement, le dossier et le registre 

accompagnés de ses conclusions motivées. 

Une copie du rapport dans lequel le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête énonce ses conclusions 

motivées est déposée à la mairie de la commune où s'est déroulée l'enquête. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045203730#:~:text=Version%20en%20vigueur%20depuis%20le%2023%20f%C3%A9vrier%202022,-Cr%C3%A9ation%20LOI%20n&text=Le%20conseil%20municipal%20peut%2C%20par,des%20parcelles%20comportant%20ces%20chemins.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046806953
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Les demandes de communication des conclusions motivées du commissaire enquêteur ou de la commission 

d'enquête, formées en application de l'article L. 112-1 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, 

sont adressées au maire de la commune où s'est déroulée l'enquête. Celui-ci peut soit inviter le demandeur à 

prendre connaissance de ces conclusions à la mairie dans laquelle une copie de ce document a été déposée, 

soit lui en adresser une copie, soit assurer la publication de ces conclusions en vue de leur diffusion aux 

demandeurs. 

 

➢ Art. D-161-11-4. La liste des informations comprises dans le tableau récapitulatif des chemins ruraux 

mentionné à l'article L. 161-6-1 est arrêtée par le ministre chargé de l'agriculture. 

 

 

>> L'arrêté du 16 février 2023 précise quant à lui le contenu du tableau récapitulatif du recensement des chemins 

ruraux. 

 

➢ En application de l'article D. 161-11-4 du code rural et de la pêche maritime, le tableau récapitulatif portant 
recensement des chemins ruraux sur le territoire de la commune mentionné à l'article L. 161-6-1 comprend, 
pour chaque chemin 
- l'indication de son numéro 
- son type : chemin, impasse, tronçon, sentier 
- la désignation et le géoréférencement du point où il commence et celui où il finit 
- sa longueur sur le territoire de la commune 
- la date d'affectation 
- l'état d'entretien et de conservation. 
Il peut également mentionner les informations suivantes : 
- la largeur moyenne ; 
- l'estimation de la superficie du chemin ; 
- les caractéristiques des tirants pour les ouvrages d'art passant sous les chemins ; 
- l'existence de servitudes grevant le chemin ; 
- l'existence d'un bornage. 
Le tableau récapitulatif peut être complété d'une représentation graphique. Il est transmis au conseil 
départemental. 
 
 

 
 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047247048
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000046814258&dateTexte=&categorieLien=cid


Sauzon – tableau récapitulatif des chemins ruraux – dossier d’enquête publique - Page 4/6 

 

LA DECISION DE LANCER LA PROCEDURE DE CLASSEMENT 

 

Conformément à l’article L.161-6-1 du code rural et de la pêche maritime, la commune a pris, par délibération du 18 

septembre 2023, la décision de recenser les chemins ruraux de la commune. 

Cette délibération est jointe en annexe 1. 

 

 

LE DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 

 

La procédure de classement des chemins ruraux comprend les étapes suivantes : 

- délibération du Conseil Municipal demandant le classement des chemins ruraux 

- élaboration du recensement des chemins ruraux comprenant : 

- choix d’un bureau d’étude effectuant ce recensement 

- réalisation du recensement 

- analyse et validation du recensement par la commune en vue de proposer un tableau à l’enquête publique 

- désignation d’un commissaire enquêteur dans le cadre de l’enquête publique comprenant : 

- saisine du Tribunal Administratif pour demander la désignation de ce commissaire enquêteur 

- arrêté municipal validant le commissaire enquêteur et précisant les modalités de l’enquête publique 

- élaboration du dossier d’enquête publique comprenant : 

- une notice explicative 

- l’arrêté municipal prescrivant l’enquête publique 

- le projet de tableau récapitulatif des chemins ruraux de la commune respectant l’arrêté du 16 février 2022 

- le plan de visualisation 

- envoi du dossier d’enquête au commissaire enquêteur 

- publication de l’avis d’enquête publique 

- dans 2 journaux locaux, par affichage et sur le site internet de la commune, 8 jours au moins avant l’enquête 

- dans les 8 jours suivant le début de l’enquête, rappel dans les journaux et sur le site internet communal 

- déroulement de l’enquête publique 

- suite de l’enquête publique comprenant : 

- réception du dossier transmis par le commissaire-enquêteur : dossier, registre, conclusions motivées 

- mise à disposition du dossier en mairie et communication à ceux qui en font la demande 

- analyse par la commune des conclusions de l’enquête avec suites éventuelles concernant le classement 

- délibération du Conseil Municipal concernant le classement. 
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LES DOCUMENTS VISUALISANT LES CHEMINS RURAUX 

 

Les chemins ruraux ont fait l’objet d’un recensement sur place réalisé par le collectif Voirie Conseil composé d’anciens 

cadres de la DDE, et d’un géomètre. 

 

Le plan ci-dessous visualise les chemins ruraux qui sont représentés en bleu. Le plan à l’échelle de 1/8000 est joint en 

annexe 2 
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Le document ci-dessous visualise le tableau récapitulatif des chemins ruraux, au nombre de 56. 

Il présente les informations demandées dans le décret du 16 février 2023 

- Le numéro du chemin rural 

- Son type (C chemin) : pour mémoire I impasse – T tronçon – S sentier (non concernés ici) 

- La désignation des points de départ et de fin 

- Le géoréférencement de ces points : Système de coordonnées LAMBERT 93 ZONE 8 CC49 

- La longueur de chaque voie 

- La date d’affectation : date d’approbation du tableau de classement des voies communales 

- L’état de conservation 

Et en complément 

- La largeur moyenne 

- La surface estimée 

- Le positionnement sur le plan, ce dernier également en complément 

 

Le tableau à l’échelle est fourni en annexe 3. 

 

 
 


